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Marlink Holding SAS 
Société par Actions Simplifiée  

Au capital de 44 406 285 € 
Siège social – 137 rue du Faubourg Saint Denis – 75010 Paris 

487 650 988 RCS Paris 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 20 MAI 2022 
 
 
 
La société Marlink AS, société immatriculée au registre de commerce et des sociétés d’Oslo, et ayant 
son siège social à Lysaker, Torg 45, 1366 Lysaker, 0219 Norway, représenté par Tore Morten Olsen, 
propriétaire de la totalité des actions composant le capital social de la société par actions simplifiée, 
Marlink Holding SAS (« la Société »), et agissant en qualité d’associé unique de la société (l' « Associé 
Unique ») 

A statué sur l’ordre du jour suivant :  

- Approbation des comptes sociaux de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 
- Conventions réglementées ; 
- Pouvoirs en vue des formalités. 

L’Associé Unique déclare avoir pris connaissance des documents suivants : 

 Les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2021 ; 

 Le rapport de gestion du Président ; 

 Le rapport des commissaires aux comptes. 

A pris les décisions suivantes, le commissaire aux comptes de la Société ayant été dûment informé :  

Première décision 
(Approbation des comptes) 

L’Associé Unique après avoir pris connaissance du rapport de gestion présenté par le Président sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021, approuve les comptes annuels tels qu’ils lui ont été 
présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
L’Associé Unique constate que ces comptes font ressortir pour l'exercice clos le 31 décembre un profit 
de six cent quatorze mille trois cent quatre-vingt-dix euros (614 390 €). 
 
L’Associé Unique prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne font pas apparaitre de dépenses 

non déductibles du résultat fiscal visées à l’article 39,4° du code général des Impôts.  
 
 
Deuxième décision 
(Affectation du résultat) 
 
Il est proposé d’affecter le résultat de l’exercice 2021 de Marlink Holding SAS, soit un profit de six cent 
quatorze mille trois cent quatre-vingt-dix euros (614 390 €) de la manière suivante : 

 
ORIGINE : 

 
 Report à nouveau antérieur ............................................... 29 152 665 € 
 Profit de l’exercice 2021 ......................................................... 614 390 € 
 Total somme distribuable  ................................................. 29 767 055 € 



   

 
AFFECTATION : 

 
 Report à nouveau ............................................................... 29 767 055€ 

 
Le report à nouveau était de 29 152 665 € en 2020. Après affectation du résultat de l’exercice 2021, il 
passera à 29 767 055€.  
 
Troisième décision 
(Poursuite d’activité) 
 
En l’application du l’article L. 227-10 du Code du Commerce, il est rappelé que les conventions 
intervenues entre la Société et ses dirigeants doivent être mentionnées sur le registre des décisions de 
l’Associé Unique. Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021, il n’a été conclu aucune convention 
entre la Société et ses dirigeants. 
 
 
Quatrième décision 
(Formalités) 
 
L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d'un extrait ou d’une copie du présent procès-verbal 
à l'effet d'accomplir tous dépôts et publications y afférents. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’Associé Unique et répertorié 
sur le registre des décisions de l’Associé Unique. 
 

 

L’Associé Unique 

 

 

____________________________     
Marlink AS 
Représentée par M. Tore Morten Olsen      
Directeur Général    
 




